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L’hon. Sir II. Archambault, J.C., Thenholme, Laverone, Cross 
et (iERVAIS JJ.

E. N. E. PICOTTE vs DAME M. YKiEAXT et vlr.

Jugé;—lo. Que le procureur ail lltrin n'a pas le droit, sans une 
autorisation spéciale de son client, de se désister soit de 
son action, soit du jugement obtenu en sa faveur, soit des 
procédures cpi'il a faites dans une instance. Néanmoins, 
celui qui veut invoquer la nullité d’un désistement doit 
le faire avant tout acquiescement de sa part

2o. Qu’il est trop tard, pour invoquer une pareille nul
lité, pour la première fois devant la cour d'Appel.

3o. Qu'un amendement fl une pièce de procédure ne 
peut être fait ou permis que pour corriger les allégations 
de façon fl les faire concorder avec les faits juridiques 
antérieurs, mais, jamais lorsqu'il remplaçe la demande 
incidente.

4o. Que la demande incidente est admise lorsque le de
mandeur veut exercer un droit résultant de certains ac
tes du défendeur connexes fl ceux allégués dans l'action 
principale, et qui est né depuis l'assignation, comme la 
demande incidente dans une action hypothécaire par la-


